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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : · DD06-0822-9118-D 
DOMS/DPH-PDS N°2022-049 

Décision portantmodification de la décision n° DOMS/DPH-PDS/DD06 N° 42 autorisant l'extension de 10 
places de l'IME « Pierre Merli » géré par l'Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants 
Inadaptés (ADAPEI) des Alpes-Maritimes en vue de la création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire 
Autisme (UEEA) implantée au sein del'école élémentaire Henri Wallon -10 avenue Louis Cauvin - 06130 
Grasse 

FINESS EJ : 06 079 029 2 
FINESS ET : 06 078 505 2 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnées à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l'autorisation des établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles et à l'expérimentation 
territoriale d'un droit de dérogation reconnu au Président du Conseil départemental.et au Directeur général de 
l'Agence régionale de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de Directeur 
général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de santé, portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur 
général adjoint de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté préfectoral de la région PACA en date du 16 juin 1993 portant autorisation de restructuration de 
l'Institut Médico-Educatif (IME) « Pierre Merli », de 83 places dont 71 places de semi-internat et 12 places 
d'internat pour enfants et adolescents de 3 à 20 ans, déficients intellectuels avec un retard mental moyen ou 
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profond, avec ou sans troubles associés; et d'un Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) pour des enfants et adolescents de 3 à 20 ans déficients intellectuels de 22 places ; 

Vu la décision n° 2016-203 du 28 novembre 2016 du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant renouvellement de l'autorisation de fonctionner de l'IME « Pierre Merli » 
pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n° 2017-044 du 3 octobre 2017 relative à l'extension d'une place d'accueil temporaire en internat 
de l'IME « Pierre Merli », sis 340 avenue Weisweiller - 06600 Antibes géré par l'Association Départementale des 
Amis et Parents d'Enfants Inadaptés (ADAPEI) des Alpes-Maritimes, pour une capacité de 85 places dont 72 
places de semi-internat et 13 places d'internat donc une place d'accueil temporaire ; 

Vu la décision 11° 42 du 9 août 2021 portant autorisation d'extension de 10 places de l'IME « Pierre Merli » géré 
par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes en vue de la création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme 
(UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon -10 avenue Louis Cauvin - 06130 Grasse, pour 
une capacité totale de 95 places ; 

Considérant que la modification des codes FINESS a pour but de se conformer au fonctionnement de 
l'établissement et à son autorisation initiale ; 

Considérant que cette modification n'entraine aucune augmentation de capacité et ne génère aucun surcoût 
pour l'assurance maladie ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : l'article 3 de la décision n° DOMS/DPH-PDS/DD06 N°42 du 9 août 2021 est modifié comme suit: 

Identification du gestionnaire : 
Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants Inadaptés des Alpes-Maritimes 
N° FINESS EJ : 06 079 029 2 
Avenue Emmanuel Pontremoli 
Bât 82 - 06204 Nice Cedex 3 

Identification de l'établissement : 
IME « Pierre Merli » 
N° FINESS ET: 06 078 505 2 
340 avenue Weisweiller 
06600 Antibes 

Code Catégorie de l'établissement: 183 - Institut Médico-Educatif 

Nombre de places : 95 

72 places - Semi-internat 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité: [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

12 places - Hébergement complet- Internat 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité : · [11] Hébergement complet Internat 
Code Clientèle : [117] Déficience intellectuelle 
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1 place - Accueil temporaire avec Hébergement 
Code discipline d'équipement : [844] Tous projets 
Code type d'activité : [40] Accueil temporaire avec Hébergement 
Code Clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

10 Places - Unité d'Enseignement implantée en école maternelle pour enfants avec TSA 
Code discipline d'équipement : [840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Code type d'activité: [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

ARTICLE 2: conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

ARTICLE 3 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 4 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

. Fait à Marseille le 
1 3 SEP. 2022 

. Pour le Diredeur Gllnérol_de l'A~~ 
· · d ~, re éd -Soqolc 
1 Directrice e ~ 

DominâqUJ1e GAUTHIEB 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD06-0822-9146-D 

DOMS/DPH-PDS/N°2022-050 

Décision portant modification de la décision n° DOMS/DPH-PDS/DD06 N° 43 autorisant l'extension de 7 
places du Service d'Education Spéciale A Domicile « La Corniche fleurie » géré par l'Association pour la 
Réadaptation et !'Epanouissement des Handicapés (APREH) en vue de la création. d'une Unité 
d'Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) implantée au sein de l'école maternelle René Cassin - 06500 
Menton 

FINESS EJ: 060791548 
FINESS ET: 060801362 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnées à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le décret n° 2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l'autorisation des établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles et à l'expérimentation 
territoriale d'un droit de dérogation reconnu au Président du Conseil départemental et au Directeur général de 
l'Agence régionale de santé ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de santé, portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté du 18 novembre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Sébastién Debeaumont, Directeur 
Général Adjoint de l'Aqence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
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Vu l'arrêté du 20 octobre 1994 du Préfet de la région Paca autorisant la restructuration de l'Institut Médico 
Educatif (IME) « La Corniche Fleurie » sis à Nice, géré par l'Association Pour la Réadaptation de l'Enfance 
Handicapée (APREH) et fixant la capacité à : 

40 places en semi-internat pour filles et garçons de 4 à 12 ans, déficients intellectuels présentant un 
retard mental léger ; 
10 places de Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) pour filles et garçons de 4 
à 14 ans, déficients intellectuels présentant un retard mental léger. 

Vu la décision n° 2016-049 du 9 septembre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement 
du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile « La Corniche Fleurie » sis à Nice, au 27 route de 
Grenoble - Immeuble « Les Sagnes» (antenne Ouest - 15 places), au 24 rue Général Oiry - Résidence 

· « L'Aria » (antenne de !'Ariane - 30 places) et au 225 route de Turin - Résidence « Bon Voyage » (antenne 
Pasteur Bon Voyage - 20 places) géré par l'Association Pour la Réadaptation et !'Epanouissement des 
Handicapés (APREH) pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Considérant que la modification des codes FINESS a pour but de se conformer au fonctionnement de 
l'établissement et à son autorisation initiale ; 

Considérant que cette modification n'entraîne aucune augmentation· de capacité et ne génère aucun surcoût 
pour l'assurance maladie ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles de fonctionnement et d'organisation prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : l'article 3 de la décision n° DOMS/DPH-PDS/DD06 N° 43 du 9 août 2021 est modifié comme suit: 

Identification du gestionnaire : 
Association Pour la Réadaptation et !'Epanouissement des Handicapés 
N° FINESS EJ: 060791548 . 
549 boulevard Pierre Sauvaigo 
06480 La Colle-sur-Loup 

Identification de l'établissement : 
SESSAD « La Corniche Fleurie » 
N° FINESS ET: 060801362 
64 avenue de la Corniche Fleurie 
06200 Nice 

Code Catégorie de l'établissement : 182 Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 

Nombre de places : 23 

Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité : [047] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Code Clientèle : [117] Déficiences intellectuelles 

Nombre de places : 20 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité : [047] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Code Clientèle: [010] Toutes types de handicap 
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Nombre de places : 22 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité: [047] Accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire 
Code Clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Nombre de places: 7 (en unité d'enseignement implantée en école maternelle pour enfants avec TSA). 
Code discipline d'équipement : [840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Code type d'activité : [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

ARTICLE 2: conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via' le site www.telerecours.fr 

ARTICLE 4: le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. · 

1 3 SEP. 2022 
Fait à Marseille le 

Dominique GAUîHll!I 
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